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28 Sources : DREES, FINESS, SAE

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
Nombre d'établissements 513 118 131 144 120 7 451
Nombre total de places installées 41 420 9 307 11 980 11 396 8 737 607 755
Dont places en accueil temporaire (1) 1 027 257 332 284 154 13 171
Dont places en accueil de jour 699 140 201 218 140 11 845

Autre établissement d’hébergement pour personnes âgées (dont établissement expérimental)
Nombre d'établissements 8 6 0 0 2 301
Nombre total de places installées 190 97 0 0 93 6 273
Dont places en accueil temporaire (1) 51 51 0 0 0 1 049
Dont places en accueil de jour 0 0 0 0 0 89

Résidence autonomie 

Nombre d'établissements 85 22 11 23 29 2 292
Nombre total de places installées 3 772 793 453 1 108 1 418 119 960
Dont places en accueil temporaire (1) 69 15 13 27 14 697
Dont places en accueil de jour 0 0 0 0 0 53

Centre de jour pour personnes âgées
Nombre d'établissements 18 4 6 7 1 288
Nombre total de places installées 171 40 59 60 12 3 693
Dont places en accueil temporaire 30 30 0 0 0 2 097

Unités de soins de longue durée (USLD) (2)

Nombre d'USLD 36 7 10 9 10 581
Nombre de lits 1 699 270 476 535 418 30 485

Services de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées (SSIAD + SPASAD)
Nombre de services (3) 107 23 29 24 31 2 091
Nombre de places 6 703 1 798 1 846 1 717 1 342 124 731

(1) Y compris accueil de jour - (2) Source SAE - Etablissements ayant rempli le bordereau USLD (ayant signé ou non une convention tripartite)
(3) Services autonomes et services rattachés à un établissement (y compris les équipes mobiles Alzheimer)

Accueil des personnes âgées ➜ Établissements publics ou privés et services,   
places installées au 01.01.2020
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Source : DREES, FINESS

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Taux d'équipement en places dans les EHPAD 117,3 124,8 120,6 122,9 101,0 97,3
Taux d’équipement en places dans les structures non EHPAD 
(places en maison de retraite, logements de résidence autonomie, USLD) 16,0 15,6 9,4 17,7 22,3 25,1

Taux d'équipement en places dans les centres de jour pour 
personnes âgées 0,5 0,5 0,6 0,6 0,1 0,6

Taux d'équipement en places dans les services de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD + SPASAD) 19,0 24,1 18,6 18,5 15,5 20,0

Part des services dans l'offre médico-sociale pour personnes 
âgées (1) (%) 14,6 17,5 14,8 13,7 12,6 15,9

(1) Nombre de places de SSIAD, SPASAD, d’AJ et d’HT rapportées au nombre total de places d’EHPAD, d’EHPA percevant des crédits assurance maladie, de résidences autonomie, de centres 
d’accueil de jour, d’USLD, de SSIAD et de SPASAD

Sources : DREES, FINESS ; INSEE, estimations de population 2020

➜ Taux d’équipement au 01.01.2020 en nombre de places 
pour 1 000 habitants de 75 ans et plus

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Places en accueil temporaire (1) 1 177 353 345 311 168 17 019

Places en accueil de jour (2) 870 180 260 278 152 15 679

Places en accueil de nuit (2) 23 0 7 10 6 87
(1) On compte l’ensemble des places, quelle que soit la catégorie d’établissement.
(2) On compte l'ensemble des places d'accueil de jour ou de nuit dans les établissements et services pour personnes âgées.

➜ Places installées au 01.01.2020 selon le type d’accueil  
des personnes âgées toutes catégories de structures
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Couverture des SSIAD/SPASAD pour personnes âgées en Bretagne en 2020

Sources : FINESS - DREES / INSEE.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

  SSIAD/SPASAD

Taux d’équipement
  2 15,2 18,1  20,8    25,0 N/A
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Couverture des SSIAD/SPASAD pour personnes en situation de handicap en Bretagne 
en 2020

Sources : FINESS - DREES / INSEE.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

  SSIAD / SPASAD

Taux d’équipement
           0,2 0,3 0,4 0,5 N/A
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Hébergement temporaire pour personnes âgées : 
localisation et taux d’équipement en 2020

Sources : FINESS - DREES / INSEE.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

60   km300

Taux d’équipement



33

Sources : FINESS - DREES.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

Plateformes d’accompagnement et de répit : localisation en 2020



 

 
3 4  

Accueil des enfants et adolescents en 

situation de handicap 
➜ Nombre de structures et places installées 

au 01.01.2020 

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN 
FRANCE 

MÉTROPOLITAINE 

Instituts médico-éducatifs (I.M.E.)         

Nombre d'établissements 61 10 13 20 18 1 261 
Nombre total de places installées 3 343 631 884 1 039 789 67 415 
Dont places en accueil de jour, externat ou semi-internat 2 125 350 552 800 423 44 677 
Dont places en accueil temporaire (1) 17 0 0 3 14 460 

Établissements enfants ou adolescents polyhandicapés         
Nombre d'établissements 13 4 3 5 1 188 
Nombre total de places installées 237 64 76 87 10 5 416 
Dont places en accueil de jour, externat ou semi-internat 126 35 44 47 0 2 951 
Dont places en accueil temporaire (1) 0 0 0 0 0 146 

Instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (I.T.E.P.)         
Nombre d'établissements 20 5 4 7 4 484 
Nombre total de places installées (2) 880 60 294 339 187 16 346 
Dont places en accueil de jour, externat ou semi-internat 298 36 81 125 56 6 140 
Dont places en accueil temporaire (1) 0 0 0 0 0 95 

Instituts d'éducation motrice (I.E.M.)         
Nombre d'établissements 5 1 1 2 1 141 
Nombre total de places installées 252 52 66 84 50 7 322 
Dont places en accueil de jour, externat ou semi-internat 117 32 41 24 20 3 730 
Dont places en accueil temporaire (1) 0 0 0 0 0 90 

Établissements pour jeunes déficients sensoriels (3)          
Nombre d'établissements 8 2 2 3 1 112 
Nombre total de places installées 388 123 18 170 77 6 735 
Dont places en accueil de jour, externat ou semi-internat 214 50 18 104 42 3 529 
Dont places en accueil temporaire (1) 0 0 0 0 0 21 

Établissements d’accueil temporaire         
Nombre d’établissements 4 2 0 2 0 21 
Nombre total de places installées 23 12 0 11 0 248  
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Services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) (2) (4)

Nombre d'établissements 74 15 19 21 19 1 720
Nombre total de places installées 2 488 582 636 750 520 51 458

Prestations en milieu ordinaire (PMO - tous dispositifs et toutes 
structures enfants dont SESSAD) (2)

Nombre total de places installées 3 047 648 775 1 038 586 55 764
(1) Y compris accueil de jour - (2) En raison du déploiement des dispositifs ITEP (DITEP) et IME (DIME/DAME), le nombre de places dans ces structures augmente et les places de SESSAD dimi-
nuent, du fait de l’intégration de la modalité «prestation en milieu ordinaire» (PMO) dans l’agrément unique. C’est pourquoi une entrée «PMO» a été ajoutée cette année, afin de prendre en 
compte l’ensemble des places de SESSAD (correspondant à la PMO par nature) et celles de PMO dans les ITEP et IME à la date du 6 novembre 2020 (source : SIRSé). (3) Rassemble trois types 
d’établissements : ceux pour déficients visuels, pour déficients auditifs, et pour déficients auditifs et visuels - (4) Services autonomes et services rattachés à un établissement

Sources : DREES, FINESS 

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Taux d'équipement en places dans les établissements pour enfants 
handicapés (hors SESSAD, jardins d'enfants spécialisés et places 
d'accueil temporaire) (1)

6,5 7,0 6,6 6,2 6,5 6,7

Taux d'équipement en places dans les SESSAD (1) 3,2 4,4 3,1 2,7 3,1 3,3
Taux d’équipement en places de PMO (dont SESSAD) (2) 3,9 4,7 3,7 3,8 3,4 3,4
(1) Indicateurs sociaux départementaux - (2) Correspond au nombre de places en PMO (dont celles de SESSAD) rapporté à la population des personnes de moins de 20 ans

Sources : DREES, FINESS ; INSEE, estimations de population 2020

➜ Taux d’équipement au 01.01.2020 : places pour 1 000 habitants de moins de 20 ans

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN

Centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) (1)

Nombre d’enfants de la file active (enfants vus au moins une fois dans l’année) 3 090 538 277 1 117 1 158
Part des enfants de la file active vus pour la première fois 36% 34% 33% 34% 41%
Centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) 

Nombre d'enfants de la file active (enfants vus au moins une fois dans l'année) 6 966 175 2 792 2 510 1 489
Part des enfants de la file active vus pour la première fois 26% 19% 22% 30% 28%
(1) Les données ne sont pas exhaustives puisque deux CAMSP du Finistère n'ont pas transmis leurs données d'activité 2019 à l'ARS.

Source : Rapports d’activité 2019 des CAMSP et CMPP bretons - Exploitation ARS Bretagne

➜ Activité des CAMSP et des CMPP en 2019
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Accueil des adultes en situation de handicap ➜ Nombre d’établissements et de services - Places  
installées par catégorie d’établissement au 01.01.2020 (1)

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Maisons d'accueil spécialisé (M.A.S.)
Nombre d'établissements 28 9 7 5 7 698
Nombre total de places installées 1 285 419 242 388 236 29 277
Dont places en accueil temporaire (2) 30 13 9 5 3 978
Dont places en accueil de jour 45 10 6 21 8 2 183

Établissements d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées (E.A.M.) (3)

Nombre d'établissements 77 13 32 16 16 1 002
Nombre total de places installées 1 678 292 544 380 462 29 495
Dont places en accueil temporaire (2) 29 5 11 7 6 797
Dont places en accueil de jour 88 9 30 28 21 1 951

Établissements d’accueil non médicalisé pour personnes handicapées (E.A.N.M.) (3)

Nombre d'établissements 194 24 74 69 27 3 150
Nombre total de places installées 5 815 810 2 028 1 832 1 145 94 572
Dont places en accueil temporaire (2) 172 21 25 38 88 2 046
Dont places en accueil de jour 701 50 140 323 188 15 537

Établissements d’accueil temporaire
Nombre d'établissements 9 2 2 5 0 63
Nombre total de places installées 84 13 30 41 0 768
Dont places en accueil de jour 10 0 10 0 0 453

Établissements expérimentaux (4)

Nombre d'établissements 4 1 1 1 1 127
Nombre total de places installées 0 0 0 0 0 2 602
Dont places en accueil temporaire (2) 0 0 0 0 0 80
Dont places en accueil de jour 0 0 0 0 0 323
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Source : DREES, FINESS

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Centres de rééducation professionnelle (CRP), Centres de préorientation (CPO), Unités Évaluation réentraînement et orientation sociale et professionnelle (UEROS)
Nombre de structures 11 2 3 4 2 159
Nombre total de places installées 411 43 41 298 29 10 841

Établissements et services d’aide par le travail (E.S.A.T.)
Nombre d'établissements 86 14 27 25 20 1 470
Nombre total de places installées 6 433 1 167 1 788 2 076 1 402 116 185

Services d’accompagnement à la vie sociale, médico-social pour adultes handicapés (SAVS et SAMSAH)
Nombre de services (5) 99 23 28 29 19 1 505
Nombre de places 4 599 1 020 1 050 1 618 911 53 239

Services de soins infirmiers à domicile pour adultes handicapés (SSIAD+SPASAD)
Nombre de services (5) 59 14 14 16 15 1 065
Nombre de places 415 80 97 164 74 6 637

(1) On compte la capacité totale des établissements indépendamment de la spécificité des places.  
(2) Y compris accueil de jour.
(3) Les E.A.M. correspondent aux F.A.M. et aux structures définies comme E.A.M dans la nouvelle nomenclature FINESS ; les E.A.N.M. correspondent aux foyers de vie, foyers d’hébergement et 
les foyers occupationnels ainsi que les établissements définis comme E.A.N.M. dans la nomenclature FINESS.
(4) Y compris les établissements expérimentaux pour personnes en situation de handicap, quel que soit le public accueilli (enfants ou adultes) : nouveau code FINESS = 370.  
À noter que les 4 établissements bretons sont des équipes mobiles autisme, autorisées sans détail sur le nombre de places.   
(5) Services autonomes et services rattachés à un établissement.   
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INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Taux d'équipement en établissements d'hébergement pour adultes handicapés
Taux d’équipement en places d’accueil spécialisé pour adultes handicapés (1) 1,0 1,7 0,9 0,8 0,8 1,0
Taux d’équipement en places d’accueil médicalisé pour adultes handicapés 1,1 1,1 1,4 0,8 1,4 0,9
Taux d’équipement en places d’accueil non médicalisé pour adultes handicapés 2,8 2,9 2,9 2,8 2,8 1,8

Taux d'équipement en places dans les Établissements et Services 
d'Aide par le Travail (ESAT) 4,0 4,4 4,2 3,8 4,1 3,6

Taux d'équipement en SAVS/SAMSAH 2,9 3,9 2,5 2,9 2,7 1,7
Taux d'équipement en services SAVS+SAMSAH+SSIAD+SPASAD 
moins de 60 ans 3,2 4,2 2,7 3,2 2,9 1,9
(1) Changement d’indicateur : donnée non comparable avec le STATISS 2019 (édition 2020).

➜ Taux d’équipement au 01.01.2020 par catégorie d’établissement : places pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans

INDICATEURS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Places en accueil temporaire hors accueil de jour (1) 188 39 49 83 17 2 977
Places en accueil de jour 863 69 186 372 236 22 226
Places d’accueil spécialisé pour adultes handicapés (1) 1 514 451 375 426 262 31 705
Places d’accueil médicalisé pour adultes handicapés (1) 1 778 287 583 415 493 28 823
Places d’accueil en foyer de vie (2) 4 493 759 1 239 1 519 976 58 221
Places d’accompagnement à la vie sociale ou d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (1) 5 593 1 245 1 045 1 889 1 414 61 928
(1) On compte l’ensemble des places de la discipline quelle que soit la catégorie d’établissement
(2) On compte l’ensemble des places de la discipline quelques soient la catégorie d’établissement et le mode d’accueil (complet ou de jour)

 Accueil des adultes en situation de handicap ➜ Places installées au 01.01.2020 
par type d’accueil

Sources : DREES, FINESS ; Insee, estimation de population 2020

Source : DREES, FINESS
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PROFESSIONS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Médecins généralistes 4 448 698 1 349 1 392 1 038 82 815
Médecins spécialistes 5 245 692 1 581 2 021 1 094 116 426
Ensemble des médecins 9 693 1 390 2 930 3 413 2 132 199 241
Infirmiers 39 266 7 054 12 853 10 378 9 031 724 427
Masseurs-kinésithérapeutes (2) 4 685 686 1 345 1 524 1 130 85 111
Chirurgiens-dentistes 2 068 345 572 708 455 41 287
Manipulateurs ERM 1 722 279 585 479 379 37 659
Opticiens-lunetiers 2 273 388 608 766 524 40 015
Orthophonistes 1 435 215 369 514 350 26 187
Sages-femmes 1 111 173 274 419 258 21 175
Pédicures-podologues (2) 755 129 214 242 184 13 823
Psychomotriciens 548 109 155 136 161 14 169
Ergothérapeutes 826 188 231 239 180 13 291
Orthoptistes 247 43 68 94 46 5 370
Audioprothésistes 235 50 64 83 65 4 084
(1) A partir de l’édition 2017 du STATISS, la méthode de calcul a été modifiée : les professionnels dénombrés par département et région sont ceux ayant au moins une activité sur ces territoires. Si un 
professionnel a deux activités sur un même territoire, il n’est compté qu’une seule fois, par contre, s’il a deux activités sur deux territoires différents, il est compté une fois dans chaque. De ce fait, 
il est possible que la somme des départements d’une région ne soit pas égale à la valeur régionale. Par ailleurs, les remplaçants ne sont pas comptabilisés dans les données présentées. Attention : 
les données présentées ne sont pas comparables à celles des éditions précédentes du STATISS.      
(2) Suite au passage du répertoire Adeli au RPPS, la production de la base statistique des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues est en cours. Les données du STATISS 2018 
(édition 2019) ont donc été reprises.    

Professionnels de santé

Sources : DREES / ASIP-Santé, répertoires Adeli et RPPS - Exploitation Fnors

➜ Nombre de professionnels exerçant à titre libéral  
ou salarié au 01.01.2020 (1)
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PROFESSIONS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Médecins généralistes nombre 3 080 464 904 1 014 712 57 073
 densité 92 77 99 93 94 88

dont praticiens de 55 ans et plus          1 278 233 341 401 309 29 525
Médecins spécialistes nombre 2 303 325 669 899 531 56 751
 densité 69 54 73 83 70 87

dont praticiens de 55 ans et plus          1 003 167 284 345 256 29 579

Infirmiers nombre 7 334 1 372 2 584 1 470 1 930 124 528
 densité 218 229 283 135 254 191
Masseurs kinésithérapeutes  (2)  nombre 3 782 538 1 113 1 218 913 68 160
 densité 114 90 123 116 122 106
Chirurgiens dentistes nombre 1 902 323 521 633 435 35 875
 densité 57 54 57 58 57 55
Pédicures-podologues  (2)  nombre 747 129 213 237 182 13 575
 densité 23 22 23 22 24 21
Orthophonistes nombre 1 157 169 280 434 284 21 104
 densité 34 28 31 40 37 32
(1) A partir de l’édition 2017 du STATISS, la méthode de calcul a été modifiée : les professionnels dénombrés par département et région sont ceux ayant au moins une activité sur ces territoires. Si un 
professionnel a deux activités sur un même territoire, il n’est compté qu’une seule fois, par contre, s’il a deux activités sur deux territoires différents, il est compté une fois dans chaque. De ce fait, 
il est possible que la somme des départements d’une région ne soit pas égale à la valeur régionale. Par ailleurs, les remplaçants ne sont pas comptabilisés dans les données présentées. Attention : 
les données présentées ne sont pas comparables à celles des éditions précédentes du STATISS.      
(2) Suite au passage du répertoire Adeli au RPPS, la production de la base statistique des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues est en cours. Les données du STATISS 2018 
(édition 2019) ont donc été reprises.    

Professionnels de santé libéraux ou mixte

Sources :  DREES / ASIP-Santé, répertoires Adeli et RPPS ; Insee, estimations de population - Exploitation Fnors

➜ Nombre de professionnels exerçant au 01.01.2020 :  
nombre et densité pour 100 000 habitants (1)
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Densité de médecins généralistes pour 10 000 habitants en 2020

Sources : FNPS - INSEE.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

5,7 7,1   8,7 10,5 N/A
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Densité d’infirmiers pour 10 000 habitants en 2020

Sources : FNPS - INSEE.  © Atlasanté - IGN GEOFLA®

8,2 11,6   15,2 21,5 N/A
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Médecins spécialistes libéraux ou mixtes

Sources : DREES / ASIP-Santé, répertoire RPPS - Exploitation Fnors

➜ Nombre de professionnels  
selon la spécialité exercée au 01.01.2020 (1)

PROFESSIONS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Spécialités médicales                                                                             
Dont :   anesthésie-réanimation 162 30 40 64 28 3 875
 cardiologie et maladies vasculaires 194 31 51 70 43 4 756
 dermatologie et vénéréologie 122 11 36 51 27 2 786
 gériatrie 2 0 0 2 0 99
 gynécologie médicale 55 12 13 17 15 1 732
 hépato-gastro-entérologie 96 13 38 30 20 2 054
 médecine physique et réadaptation 16 1 4 6 5 393
 neurologie 41 7 11 15 8 944
 pédiatrie 100 13 29 36 23 2 728
 pneumologie 58 11 16 20 11 1 207
  radiologie et imagerie médicale 227 28 67 83 62 5 658

Spécialités chirurgicales
 Dont : chirurgie générale 26 5 9 5 8 1 163
 chirurgie orthopédique et traumatologique 115 14 31 45 28 2 560
  gynécologie obstétrique 122 15 31 56 26 2 856
 ophtalmologie 223 34 62 87 55 4 616

Autres
 Dont : biologie médicale 37 5 14 10 8 1 141
 psychiatrie 212 23 61 92 39 6 133

Ensemble des spécialités 2 303 325 669 899 531 56 751
(1) A partir de l’édition 2017 du STATISS, la méthode de calcul a été modifiée : les professionnels dénombrés par département et région sont ceux ayant au moins une activité sur ces 
territoires. Si un professionnel a deux activités sur un même territoire, il n’est compté qu’une seule fois, par contre, s’il a deux activités sur deux territoires différents, il est compté une fois 
dans chaque. De ce fait, il est possible que la somme des départements d’une région ne soit pas égale à la valeur régionale. Par ailleurs, les remplaçants ne sont pas comptabilisés dans les 
données présentées. Attention : ces données ne sont pas comparables à celles des éditions précédentes du STATISS.
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PROFESSIONS BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Spécialités médicales                                                                             
Dont :  anesthésie-réanimation 306 31 87 120 68 6 282
     cardiologie et maladies vasculaires 101 18 26 38 19 2 033
        dermatologie et vénéréologie 24 2 10 9 3 736
 gériatrie 95 18 27 30 20 1 894
 gynécologie médicale 22 5 9 4 5 514
 hépato-gastro-entérologie 105 13 25 49 21 1 602
  médecine physique et réadaptation 131 20 38 45 31 1 756
  neurologie 88 13 29 30 16 1 751
   pédiatrie 218 27 72 84 36 4 842
     pneumologie 96 13 37 25 21 1 778
   radiologie et imagerie médicale 86 13 29 33 11 2 041

Spécialités chirurgicales
Dont :  chirurgie générale 98 5 35 45 13 2 042
 chirurgie orthopédique et traumatologique 51 9 13 19 11 805
   gynécologie obstétrique 106 13 29 42 22 1 993
 ophtalmologie 21 1 11 6 4 803

Autres                                                                            
 Dont : biologie médicale 86 6 33 39 10 1 657
   médecine et santé au travail, santé publique 252 30 64 104 56 4 847
  psychiatrie 394 55 128 135 80 8 567

Ensemble des spécialités 2 942 367 912 1 122 563 59 675
(1) A partir de l’édition 2017 du STATISS, la méthode de calcul a été modifiée : les professionnels dénombrés par département et région sont ceux ayant au moins une activité sur ces territoires. 
Si un professionnel a deux activités sur un même territoire, il n’est compté qu’une seule fois, par contre, s’il a deux activités sur deux territoires différents, il est compté une fois dans chaque. De 
ce fait, il est possible que la somme des départements d’une région ne soit pas égale à la valeur régionale. Par ailleurs, les remplaçants ne sont pas comptabilisés dans les données présentées. 
Attention : ces données ne sont pas comparables à celles des éditions précédentes du STATISS. 

Médecins spécialistes salariés exclusifs

Sources : DREES / ASIP-Santé, répertoire RPPS - Exploitation Fnors

➜ Nombre de professionnels  
selon la spécialité exercée au 01.01.2020 (1)
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CATÉGORIE DE PERSONNEL BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Personnels administratifs                                                                             4 876 777 1 536 1 406 1 157 91 774

Personnels soignants                                                                             27 448 4 057 8 260 8 598 6 534 509 568

Dont :   infirmiers (1) 12 641 1 585 4 125 3 963 2 968 228 091
  aides-soignants 9 667 1 716 2 633 3 028 2 289 169 063
  agents des services hospitaliers et autres personnels  
                         des services médicaux 2 421 311 717 755 638 59 808

  personnel d'encadrement du personnel soignant 902 127 293 258 224 16 073

  personnel de rééducation 820 174 217 258 171 14 871

  sages-femmes 586 107 152 176 151 11 089
  psychologues 412 38 122 159 93 10 573

Personnels éducatifs et sociaux                                                                           490 46 176 161 107 11 522
Personnels médico-techniques                                                                           2 062 318 718 626 399 40 914

Personnels techniques                                                                           5 211 818 1 703 1 803 887 92 587
TOTAL 40 088 6 017 12 393 12 594 9 084 746 365

(1) Y compris les infirmiers spécialisés et de secteur psychiatrique

Sages-femmes et personnels non médicaux  
des établissements de soins publics purement sanitaires

Source : SAE - Exploitation Fnors

➜ Nombre d’équivalents temps plein des  
salariés au 01.01.2020, tous types  

de contrats (titulaire, CDI, CDD)
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CATÉGORIE DE PERSONNEL BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Personnels administratifs                                                                             1 657 293 407 631 325 37 987

Personnels soignants                                                                             9 033 1 533 2 376 3 186 1 938 183 527

Dont :   infirmiers (1) 4 209 828 1 036 1 512 833 82 221
 aides-soignants 2 550 341 717 898 593 51 124
 agents des services hospitaliers et autres personnels  
                         des services médicaux 1 162 179 318 393 272 27 670

 personnel d'encadrement du personnel soignant 274 59 75 83 57 6 588

 personnel de rééducation 537 65 184 162 126 9 859

 sages-femmes 150 15 20 98 17 3 068
 psychologues 151 47 25 40 39 2 991

Personnels éducatifs et sociaux                                                                           265 57 33 71 104 4 543
Personnels médico-techniques                                                                           492 77 86 251 78 11 594

Personnels techniques                                                                           805 173 230 237 165 14 808
TOTAL 12 251 2 133 3 131 4 377 2 610 252 438

(1) Y compris les infirmiers spécialisés et de secteur psychiatrique

Sages-femmes et personnels non médicaux  
des établissements de soins privés purement sanitaires

Source : SAE - Exploitation Fnors

➜ Nombre d’équivalents temps plein des 
salariés au 01.01.2020, tous types  

de contrats (titulaire, CDI, CDD)
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TYPE DE DIPLÔME BRETAGNE FRANCE MÉTROPOLITAINE

Diplômes de niveau V
Aides soignants 1 216 20 093
Ambulanciers 225 3 006
Auxiliaires de puériculture 139 4 769

Diplômes de niveau III
Préparateurs en pharmacie hospitalière 0 396
Techniciens en analyses biomédicales 0 79

Diplômes de niveau II
Ergothérapeutes 80 887
Infirmiers diplômés d'État 1 057 24 882
Psychomotriciens (1) 0 886
Manipulateurs en électroradiologie 29 469
Masseurs kinésithérapeutes 125 2 687
Pédicures-podologues 39 562

Diplômes de niveau I
Sages-femmes (1) 43 837

Formations complémentaires (nombre de diplômes délivrés)
Infirmiers de bloc opératoire 30 503
Infirmiers anesthésistes 29 569
Puéricultrices 29 1 084
Cadres de santé 49 1 330

(1) Le diplôme de psychomotricien(ne) est passé du niveau III au niveau II et celui de sage-femme de niveau II à niveau I.

Formations aux professions de santé

Source : DREES, enquête écoles de formation 2019

➜ Nombre de diplômes délivrés en 2019  
(y compris Validation des Acquis d’Expérience partielle)
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SPÉCIALITÉ  BRETAGNE BREST RENNES FRANCE  
ENTIÈRE

Disciplines chirurgicales
Chirurgie maxillo-faciale 0 0 0 26
Chirurgie orale 0 0 0 12
Chirurgie orthopédique et traumatologique 7 3 4 121
Chirurgie pédiatrique 1 0 1 23
Chirurgie plastique, reconstructive et esthétique 2 1 1 28
Chirurgie thoracique et cardiovasculaire 1 0 1 25
Chirurgie vasculaire 1 0 1 27
Chirurgie viscérale et digestive 5 2 3 79
Gynécologie obstétrique 11 4 7 209
Neurochirurgie 6 3 3 125
Ophtalmologie 6 3 3 152
Oto-rhino-laryngologie - chirurgie cervico-faciale 4 2 2 80
Urologie 3 1 2 61

Disciplines médicales
Allergologie 2 1 1 28
Anatomie et cytologie pathologiques 2 1 1 59
Anesthésie-réanimation 22 8 14 473
Dermatologie et vénéréologie 6 3 3 94
Endocrinologie-diabétologie-nutrition 4 2 2 84
Génétique médicale 1 1 0 20
Gériatrie 7 2 5 194
Gynécologie médicale 4 1 3 84

Formations aux études médicales ➜ Nombre de postes ouverts à l’ECN 2020-2021
(y compris CESP)
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SPÉCIALITÉ (SUITE)  BRETAGNE BREST RENNES FRANCE  
ENTIÈRE

Hématologie 2 1 1 43
Hépato-gastro-entérologie 6 3 3 128
Maladies infectieuses et tropicales 2 1 1 52
Médecine cardiovasculaire 10 4 6 180
Médecine d'urgence 23 9 14 476
Médecine et santé au travail 12 6 6 125
Médecine générale 215 102 113 3 433
Médecine intensive-réanimation 3 1 2 74
Médecine interne et immunologie clinique 6 3 3 123
Médecine légale et expertises médicales 1 0 1 26
Médecine nucléaire 1 1 0 32
Médecine physique et réadaptation 5 3 2 98
Médecine vasculaire 3 1 2 45
Néphrologie 4 2 2 79
Neurologie 6 3 3 125
Oncologie 7 5 2 119
Pédiatrie 11 4 7 331
Pneumologie 7 3 4 120
Psychiatrie 27 14 13 531
Radiologie et imagerie médicale 15 7 8 253
Rhumatologie 5 2 3 85
Santé publique 2 1 1 87

Disciplines biologiques
Biologie médicale 5 2 3 107

ENSEMBLE DES SPÉCIALITÉS 473 216 257 8 676

Source : Arrêté du 05/08/2020, Ministère des solidarités et de la santé 
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TYPE DE DIPLÔME  BRETAGNE FRANCE MÉTROPOLITAINE

Diplômes de niveau V
Aides médico-psychologiques 0 50
Auxiliaires de vie sociale 0 1
Accompagnement éducatif et social 413 7 762
Assistants familiaux 159 1 460

Diplômes de niveau IV
Techniciens de l'intervention sociale et familiale 22 417
Moniteurs éducateurs 126 2 544

Diplômes de niveau III
Assistants de service social 92 1 812
Éducateurs spécialisés 205 3 614
Éducateurs de jeunes enfants 49 1 518
Éducateurs techniques spécialisés 24 142
Conseillers en économie sociale & familiale 64 1 092

Diplômes de niveau II
Médiateur familial 4 132
Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention 
sociale (CAFERUIS) 64 1 061

Diplômes de niveau I
Diplôme supérieur en travail social / Ingénierie sociale (DEIS) 5 145
Certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d'établissement  
et de service d'intervention sociale (CAFDES) 13 253

Formation aux professions sociales

Source : DREES, enquête écoles de formation 2019

➜ Nombre de diplômes délivrés en 2019
(y compris Validation des Acquis d’Expérience partielle)
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Zonage médecins 2021
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Zonage médecins (arrêté du 17/12/2020)
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BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Taux de pauvreté monétaire 2017 (1) 10,9 11,8 10,6 10,5 11,2 14,5
Allocataires du revenu de solidarité active au 31.12.2019 (2) 60 281 11 084 17 738 17 611 13 848 1 707 800

   dont RSA majoré (3) 6 939 1 252 1 715 2 437 1 535 197 500
   dont RSA non majoré (3) 53 318 9 830 16 014 15 169 12 305 1 509 600
   dont RSA jeune 24 2 9 5 8 700
Taux de population couverte par le RSA total en % (1) (4)  3,4 3,5 3,5 3,2 3,4 5,3

Allocataires de la prime d'activité au 31.12.2019 (2) (5) 224 568 38 378 62 518 74 477 49 195 4 357 155
Prime d'activité majorée 10 292 1 967 2 642 3 391 2 292 210 515
Prime d'activité non majorée 214 276 36 411 59 876 71 086 46 903 4 146 640

Allocation de solidarité spécifique (ASS) au 31.12.2019 (2)

Nombre d'allocataires 12 540 2 630 3 740 3 250 2 920 319 900
Allocataires de l'ASS / 100 personnes de 15 à 64 ans (1) 0,6 0,8 0,7 0,5 0,7 0,8

Couverture Maladie Universelle complémentaire (CMUc) en 2019
Bénéficiaires de la CMUc 163 681 30 787 40 417 57 659 34 818 5 100 065
Bénéficiaires de la CMUc en % de la population totale (1) 4,9 5,2 4,5 5,3 4,6 7,9

(1) Indicateurs sociaux départementaux, seuil de pauvreté à 60 %      
(2) Ces données portent sur les allocataires relevant des Caf et sont établies selon le territoire de gestion des Caf et non selon le lieu de résidence.   
(3) Hors RSA jeune      
(4) Population couverte par le RSA : l’allocataire, le conjoint et les personnes à charge      
(5) La hausse du nombre d’allocataires est liée aux annonces gouvernementales de fin 2018 dans le contexte de la «crise des gilets jaunes», avec un élargissement de la population éligible 
à la prime d’activité et une revalorisation de cette prestation.      

Pauvreté, lutte contre les exclusions

Sources : DREES, ISD ; Cnaf, fichier DREES ; MSA, fichier DREES ; Insee, ISD ; Pôle Emploi, fichier DREES ; Fichier national des allocataires, fichier DREES ; 
Fonds CMU ; Cnam ; MSA ; RSI
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BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Allocation supplémentaire du minimum vieillesse (ASPA, ASV) 
Nombre de bénéficiaires 21 585 4 512 5 913 5 992 5 168 537 780
Bénéficiaires ASPA, ASV / 100 personnes de 60 ans et plus 2,2 2,2 2,1 2,3 2,1 3,1

Aide sociale à l'hébergement (ASH) (1)

Nombre de bénéficiaires 5 286 1 526 1 323 1 224 1 213 118 514
Bénéficiaires de l'ASH / 100 places d'hébergement  
pour personnes âgées (2) 11,4 14,8 10,4 9,6 11,5 15,8

Allocation personnalisée d'autonomie (APA) (3)

Nombre de bénéficiaires (2) 74 297 15 643 22 847 19 981 15 826 1 290 383
Bénéficiaires de l'APA /100 personnes de 75 ans et plus 21,2 21,1 23,2 21,8 18,5 20,9

Bénéficiaires de l'APA à domicile (4)

Nombre de bénéficiaires 33 637 6 968 9 649 9 365 7 655 746 690
dont % bénéficiaires à domicile GIR 1 + GIR 2 (2) 19,6 19,5 21,8 15,0 22,4 19,4
Bénéficiaires de l'APA à domicile / 100 personnes de 75 ans et plus 9,4 9,4 9,6 9,9 8,7 11,9

(1) Les données transmises par les services des conseils départementaux peuvent être manquantes ou partielles. Elles peuvent donc avoir fait l’objet d’une estimation ou éventuellement 
d’une correction.
(2) Indicateurs sociaux départementaux.
(3) APA et APA à domicile : bénéficiaires payés au titre du mois de décembre. Les données transmises par les services des conseils départementaux peuvent être manquantes ou partielles. 
Les données peuvent donc avoir fait l’objet d’une estimation ou éventuellement d’une correction.

Allocations aux personnes âgées

Sources : DREES, enquête sur les allocations du minimum vieillesse, enquête aide sociale, indicateurs socio-départementaux ; INSEE, estimations de populations 
(résultats provisoires arrêtés fin 2020)

➜ Nombre et taux de bénéficiaires  
au 31 décembre 2018



56

BRETAGNE CÔTES D’ARMOR FINISTÈRE ILLE-ET-VILAINE MORBIHAN FRANCE  
MÉTROPOLITAINE

Allocation Adulte Handicapé (AAH)
Nombre de bénéficiaires au 31.12.2019 67 835 11 726 19 051 22 177 14 881 1 178 100
Bénéficiaires de l'AAH/ 100 personnes de 20 à 64 ans (1) 3,8 3,8 3,9 3,6 3,7 3,3

Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
& Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP)

Nombre de bénéficiaires PCH + ACTP au 31.12.2018 (2) 18 224 3 061 6 256 5 082 3 825 360 126
Bénéficiaires PCH + ACTP / 1 000 habitants (1) (2) 5,5 5,1 6,9 4,7 5,1 5,6

Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé (AEEH)
Nombre d’enfants bénéficiaires au 31.12.2019 12 708 1 594 4 785 4 498 1 831 331 806
Bénéficiaires de l’AEEH/ 100 personnes de moins de 20 ans 1,6 1,2 2,3 1,6 1,1 2,2

(1) Indicateurs sociaux départementaux
(2) Les données des départements non répondants ont été estimées par la DREES.

Allocations aux personnes en situation de handicap

Sources : DREES, ISD, enquête aide sociale ; Cnaf, MSA, fichier DREES ; Insee, ISD
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ORGANISMES ADRESSES CONTACT

Agence régionale de santé Bretagne
6 Place des Colombes
CS 14253
35042 RENNES CEDEX

Téléphone : 02 90 08 80 00
Télécopie : 02 99 30 59 03

Délégations départementales :

Côtes d’Armor 34 rue de Paris - BP 2151
22021 ST BRIEUC CEDEX 1

Tél. 02 96 78 61 62
ars-dd22-direction@ars.sante.fr

Finistère 5, rue Venelle de Kergos
29000 QUIMPER CEDEX 

Tél. 02 98 64 50 50
ars-dd29-direction@ars.sante.fr

Ille-et-Vilaine Bâtiment 3 Soleils - 3 place du Général Giraud
CS 54257 - 35042 RENNES CEDEX

Tél. 02 99 33 34 00
ars-dd35-direction@ars.sante.fr

Morbihan 32 Bd de la Résistance - 
CS 72283 - 56008 VANNES CEDEX

Tél. 02 97 62 77 00
ars-dd56-direction@ars.sante.fr

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

Immeuble Le Newton
3 bis avenue Bellefontaine
CS 71714 - 35517 CESSON-SEVIGNE Cedex

Téléphone : 02 99 12 22 22

Adresses utiles
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ETUDES ET PUBLICATIONS DE L’ARS BRETAGNE
Sur son site internet, l’ARS Bretagne met à disposition du public  

de nombreuses informations statistiques.
www.bretagne.ars.sante.fr, rubrique Etudes et publications

SCORE-SANTE
Le site d’information en santé SCORE-Santé met à disposition plus de 
2 700 indicateurs sur la santé de la population et ses déterminants. 

Les données sont accessibles sur le site Score santé à l’échelle 
régionale, départementale et territoire de santé

www.scoresante.org

FINESS
Le répertoire FINESS (Fichier National des Etablissements Sanitaires  

et Sociaux) donne accès à une sélection d’informations sur les  
établissements sanitaires et sociaux, actualisée au quotidien en fonction 

des modifications effectuées au niveau territorial (ARS, DREETS).  
FINESS apporte de l’information sur trois domaines : le sanitaire et médico- 

social, le social, l’enseignement des personnels en santé et en social.
http://finess.sante.gouv.fr

SAE
La statistique annuelle des établissements de santé est une enquête 
administrative exhaustive et obligatoire auprès des établissements  

de santé. Les données sont consultables en ligne.
http://www.sae-diffusion.sante.gouv.fr/

PAPS Bretagne  
Le Portail d’Accompagnement des Professionnels de Santé (PAPS) a 
pour objectif de proposer des informations et des services à tous les 
professionnels de santé qui ont pour projet de s’installer ou sont déjà 

installés en Bretagne.
http://www.bretagne.paps.sante.fr

Scope Santé
La Haute autorité de santé et le Ministère des Affaires sociales et 

de la Santé mettent à disposition du public un espace d’information 
interactif : Scope Santé permet d’accéder à de nombreuses données 
relatives à la qualité des soins dans les établissements de santé.

http://www.scopesante.fr

Atlasanté
Atlasanté est une démarche de gestion mutualisée du patrimoine de 
données géographiques en santé, pour la France métropolitaine et 
l’outre mer. L’objectif est d’appuyer les prises de décisions pour la 
politique de santé (ARS, directions de l’administration centrale du 

ministère de la santé, partenaires, etc.).
https://www.atlasante.fr/accueil

POUR ALLER PLUS LOIN…
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